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Présents: BELTRANFabien, Bourgmestre, Président
MARCK Christophe, DOMBARD André, JUPRELLE Isabelle, VOSS
Denise, Echevin(e)s
GIOVANNINIIvana, Présidente du CPAS (avec voix consultative)
VENDY Etienne, DEGEE Arthur, LAROSE Jean-Pierre, DENOOZ
Jean-Marie, SOOLS Nicolas, NORI Eric, DEGLIN Joëlle, LAINERI Ricardo,
MARTIN Guy, BALTUSOlivier, SPIROUX Pierre, GONZALEZ SANZ
Ana, SABRI Fatine, PIRARD Claire, Conseillers(ères)
FOURNY Bernard, Directeur général, Secrétaire

1- COMMUNICATIONS

Le Conseil communal,

PREND ACTE des communications suivantes :
· Courrier 269393 du 5 mai 2015 de la Société Wallonne des Eaux (S.W.D.E.) nous

convoquant à son Assemblée générale ordinaire du mardi 26 mai 2015 ;
· Courrier 269544 du 7 mai 2015 de l'AIDE nous convoquant à son Assemblée

générale ordinaire du lundi 15 juin 2015 à 17h30 ;

CONSEIL COMMUNAL DU LUNDI 15 JUIN 2015

Monsieur le Président ouvre la séance à 20h05.

Monsieur le Président propose ensuite à l'Assemblée l'ajout de l'examen de trois points
complémentaires concernant le remplacement d'une représentante aux assemblées générales du
Foyer de la Région de Fléron, l'assemblée générale du 25 juin 2015 de cette même institution, à
la fin de la séance publique, ainsi que la mise en disponibilité d'une enseignant, à la fin de la
séance à huis clos, soit :

39. Foyer de la Région de Fléron - Remplacement d'une représentante aux
Assemblées générales

40. Foyer de Fléron - Assemblée générale ordinaire du 25 juin 2015
41. Mise en disponibilité pour maladie d'un membre du personnel enseignant

primaire
Le Conseil marque son accord unanime (15 voix pour sur 15 membres présents) sur

l'ordre du jour ainsi proposé.

SEANCE PUBLIQUE
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· Courrier 269656 du 7 mai 2015 de Terre et Foyer nous convoquant à son Assemblée
générale ordinaire du lundi 8 juin 2015 à 18h00 ;

· Courrier 269881 du 13 mai 2015 de Terre et Foyer concernant le rapport du Réviseur
sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2014 ;

· Courrier 270049 du 19 mai 2015 de Terre et Foyer concernant l'ajout d'un point à
l'ordre du jour ;

· Courrier 270038 du 20 mai 2015de la SRWT nous convoquant à son Assemblée
générale ordinaire du mercredi 10 juin 2015 à 11h00 ;

· Courrier 270101 du 21 mai 2015 du TEC Liège - Verviers nous convoquant à son
Assemblée générale ordinaire du vendredi 5 juin 2015 à 17h00 ;

· Arrêté 270846 du 3 juin 2015 de Monsieur le Gouverneur de la Province approuvant
notre délibération du 16 décembre 2014 fixant la dotation communale à la zone de
Police SECOVA ;

· Monsieur l'Echevin DOMBARD communique les statistiques de récolte des déchets
pour 2014.

2- PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 27 AVRIL2015

Le Conseil communal,
Considérant le procès-verbal de la séance du 27 avril 2015, tel que présenté par

Monsieur le Directeur général ;
Considérant qu'aucun membre n'a de remarque ni d'observation à formuler sur la

rédaction dudit procès-verbal ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 avril
2015 tel que présenté par Monsieur le Directeur général.

3- PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 MAI 2015

Le Conseil communal,
Considérant le procès-verbal de la séance du 4 mai 2015, tel que présenté par

Monsieur le Directeur général ;
Considérant qu'aucun membre n'a de remarque ni d'observation à formuler sur la

rédaction dudit procès-verbal ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 4 mai 2015
tel que présenté par Monsieur le Directeur général.
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4- MOTION SUR LE FINANCEMENT DES INFRASTRUCTURES RELATIVE
À L'EXTENSION DES HAUTS-SARTS

Le Conseil communal,
Vu la Nouvelle loi communale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant que la participation financière des Communes qui accueillent une

zone d'activité économique est un fait historique particulier entre la SPI et ses Communes
affiliées en Province de LIEGE, mais que cette participation n'est pas une imposition
wallonne dans le cadre du Décret du 11 mars 2004 ;

Considérant que d'autres Intercommunales de développement économique en
WALLONIE et d'autres organismes wallons d'intérêt public (tel que le Port Autonome de
LIÈGE, par exemple) ne sollicitent pas cette intervention des Communes qui accueillent
des zones d'activités économiques ;

Considérant que les bénéfices escomptés par les Communes qui accueillent, tant
en termes d'emplois qu'en termes de retombées fiscales, sont faibles actuellement,
contrairement à la situation des décennies précédentes lorsque ces règles de financement
ont été instaurées: les emplois créés sont moins nombreux et moins locaux qu'avant et une
partie importante de la fiscalité a été supprimée ;

Considérant que les charges d'entretien, de police et de gestion (voiries, trottoirs,
éclairage public, propreté publique,...) représentent déjà une participation importante pour
la Commune gestionnaire de la voirie, comme en atteste par l'exemple l'état des voiries de
la zone 1 des Hauts-Sarts ;

Considérant que c'est bien le mode de financement de ces zones qui pose problème
et non la nécessité de répondre au besoin de développement économique par
l'aménagement et l'équipement de ces zones ;

Considérant que le financement de ces zones doit s'envisager à l'échelle des
bassins d'emploi et des bassins socio-économiques ;

Considérant que dans ce cas particulier, la Commune d'OUPEYE a toujours fait
preuve de solidarité à l'échelle de l'agglomération, tant au niveau économique (récemment
encore: Trilogiport) qu'à d'autres niveaux (le C.E.T. d'Hallembaye ou la station d'épuration
de Liège-Oupeye, par exemples) ;

Considérant que dans ce cas particulier, la Commune d'OUPEYE est sous plan de
gestion et n'a plus les moyens financiers pour participer à de tels investissements et ce, au
détriment des investissements déjà fortement limités et essentiels pour assurer ses missions
de base et répondre aux besoins de sa population ;

Considérant que cette position ne remet pas en question le bien-fondé de
l'affectation de ces terrains à vocation économique ;

Vu le courrier du Collège communal daté du 20 avril 2015 ;

REAFFIRME, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention son soutien à
l'Intercommunale dans sa mission de développement d'infrastructures économiques
créatrices d'emploi.

Au-delà de la problématique particulière à OUPEYE, INVITE la SPI à rechercher
des sources de financement alternatives pour ce type d'infrastructures afin de ne pas grever
davantage les finances communales qui dans une certaine mesure contribuent également à
la santé économique de notre région.
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5- SITUATION DE LA CAISSE COMMUNALE - 30 SEPTEMBRE ET 31
DÉCEMBRE 2014

Le Conseil communal,
Vu la Nouvelle loi communale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu l'Arrêté royal du 2 août 1990 portant le règlement général de la comptabilité

communale ;
Vu les documents produits par Monsieur le Directeur financier et contrôlés par

Madame JUPRELLE, Echevine en charge des Finances, à la date des situations de caisse ;
Après avoir entendu en son rapport Madame l'Echevine JUPRELLE ;

PREND ACTE de la situation de la caisse communale au 30 septembre 2014 et au
31 décembre 2014, soit -1.160.712,25 € et -844.425,36 € d'avoirs justifiés.

6- COMPTES COMMUNAUX - EXERCICE 2014

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment

l'article L1312-1 ;
Vu l'Arrêté royal du 2 août 1990 portant le Règlement général de la comptabilité

communale ;
Vu le Décret du Conseil régional wallon du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur

les communes de la Région wallonne ;
Vu la délibération du 1er juin 2015 du Collège communal certifiant,

conformément à l'article 74 du Règlement général de la comptabilité communale, que tous
les actes relevant de la compétence du Directeur financier ont été correctement portés aux
comptes ;

Vu le procès-verbal de la Commission des Finances qui s'est tenue le 11 juin
2015 ;

Considérant qu'il y a lieu d'approuver le compte budgétaire pour l'exercice 2014,
le compte de résultats et le bilan arrêtés au 31 décembre 2014, tels que présentés par
Monsieur le Directeur financier ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRETE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, les comptes communaux pour l'exercice 2014 sont arrêtés aux montants
suivants :

· Service ordinaire : 23.881,18 €
· Service extraordinaire : - 5.900.805,69 €
· Bilan : 21.595.663,4 €
· Compte de résultats : -730.196,64 €

La présente délibération sera soumise aux formalités de publication conformément
aux dispositions de l'article L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation.
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7- MODIFICATION BUDGÉTAIREN°1 POUR L'EXERCICE 2015 - SERVICES
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu les articles 41 et 162 de la Constitution ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les

articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Titre premier, Livre III ;
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le Règlement

général de la comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu la Circulaire du 25 septembre 2014 de Monsieur le Ministre wallon des
Pouvoirs locaux et de la Ville contenant la Circulaire relative à l'élaboration des budgets
des Communes et des CPAS de la Région wallonne […] pour l'année 2015 ;

Vu le Règlement général de la comptabilité communale, notamment l'article 12, et
ses Arrêtés d'application ;

Vu le Décret wallon du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les Communes de la
Région wallonne ;

Considérant l'avis des membres de la Commission prévue à l'article 12 de l'Arrêté
royal du 2 août 1990 portant le Règlement général de la comptabilité communale, en
annexe ;

Considérant la présentation en séance de la modification budgétaire par Madame
l'Echevine JUPRELLE ;

Attendu l'avis favorable, écrit et motivé, émis en date du 11 juin 2015 par
Monsieur le Directeur financier sous la référence LEG0080 :

 " Les modifications proprement dites du budget de l'exercice 2015 peuvent être
résumées comme suit :
Dépenses de personnel

 Une économie a pu être réalisée grâce, principalement, à l'application d'un saut
d'index, à la mise à la retraite d'agents en juin, juillet et novembre et à la réduction du
temps de travail de trois agents. Cette économie a permis d'inscrire les crédits
nécessaires à l'engagement, sous contrat à durée déterminée, de deux employés à ¾
temps, d'une employée à ½ temps et d'un ouvrier à temps plein. 

 Des régularisations de salaire sont prévues pour plusieurs agents (ancienneté à
valoriser, indemnités à accorder aux maitres de stage de l'EFT).
Dépenses de fonctionnement

 Les différents services communaux ont généralement compensé les demandes d'une
majoration de crédits par une diminution d'autres postes budgétaires, soit au sein d'un
même département soit, après accord préalable, entre départements.

      A l'exercice propre, les principaux crédits majorés sont :
· les dépenses d'entretien et d'énergies de la gare  et de la bibliothèque de la

gare non inscrites au budget initial ;
· la maintenance annuelle du logiciel d'impression des vignettes de

redevances communales pour le service population ;
· l'achat de licences cartographiques ;
· l'entretien de l'éclairage public ;
· l'achat de fournitures pour signalisation routière ;
· les honoraires d'huissiers, d'avocats et de géomètres ;

Dépenses de transfert
 La mise en place des nouvelles zones de secours (anciennes zones de service

incendie) majore, à l'exercice propre, le crédit prévu d'un montant de  2.274,92 € et, aux
exercices antérieurs, la régularisation de la redevance incendie 2012 (pour les frais
admissibles de 2011) nécessite l'inscription d'une dépense supplémentaire de
24.852,36 €.

 Divers montants à porter en irrécouvrables et non-valeurs ont été inscrits afin de
couvrir notamment :

· la non perception de la taxe sur les pylônes et mats de diffusion pour GSM
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pour les exercices 1999 à 2006 (37.184,09 €) ;
· les montants définitivement non récupérables des taxes sur l'enlèvement et le

traitement des immondices pour les exercices 1998 à 2012 (25.445,15 €) ;
 La liste des droits à porter en irrécouvrables est en constante évolution, et d'autres

montants irrécouvrables, qui n'ont pas pu être inscrits lors de cette première modification
budgétaire (écrits publicitaires non adressés, panneaux d'affichage, taxe sur les pylônes
et mats de diffusion pour GSM pour les exercices 2007 et à 2013), devront être repris lors
de prochaines modifications budgétaires.

 Une non-valeur de 62.363,90 € a également été inscrite suite à la non perception en
2014 de la compensation octroyée aux communes en raison de la réforme fiscale
régionale de 2003, mais elle est compensée partiellement par l'inscription d'un nouveau
crédit de 51.523,68 €.

 Suite au contentieux entre Belgacom et l'Etat fédéral relatif aux centimes additionnels
au précompte immobilier, la Commune de TROOZ doit procéder au remboursement
d'une somme de 39.337,64 €. cette dépense, a été couverte par la possibilité offerte par la
Province d'octroyer aux communes un prêt à 0% pendant 10 ans, et se traduit en 2015
par l'inscription d'1/10ième de cette somme (3.993,77 €) au chapitre des dépenses de
dettes). Il est à noter que si le prêt de la province ne pouvait finalement pas être obtenu, il
sera nécessaire de supporter l'ensemble de la dépense sur l'exercice 2015. 
Dépenses de dette

 Il a été nécessaire d'adapter les crédits destinés à couvrir les commissions de
réservation sur les fonds d'emprunts mis à disposition pour différentes ouvertures de
crédits en cours (Réfection de la Rue Au Thier, Abords du Pont de la Brouck, Salle de
Forêt Village,…).

 Cette majoration de crédits a été compensée par une diminution des charges prévues
pour les remboursements d'emprunts, inscrits au budget initial, en application de la
circulairebudgétaire, pour une année complète.

 Cette économie a contribué à dégager un léger boni à l'exercice propre qui a permis
l'inscription d'investissements dont le financement est assuré par voie d'emprunt.

 Il faut toutefois être attentif à l'impact de la charge financière de ces emprunts sur les
exercices ultérieurs. La charge inscrite en 2015 sera multipliée par 5 en année pleine
(s'agissant d'emprunts d'une durée de 20 ans) ou par 10 (s'agissant d'emprunts d'une
durée de 10 ans). Ces charges d'emprunt seront détaillées au chapitre consacré au
service extraordinaire.
Recettes de prestations

 Le retard dans les travaux d'aménagement de la Gare n'a pas permis la location de
certains espaces du bâtiment tel que prévu initialement. La prévision de recette a  par
conséquent été diminuée de 10.000,00 €.

 Au service extraordinaire, les modifications budgétaires enregistrent le résultat
dégagé par les comptes communaux pour l'exercice 2014, soit un mali de
5.900.805,69 €.

 Ce mali s'explique principalement par l'engagement de diverses dépenses (dont la
construction de la nouvelle école, l'extension de l'école de PÉRY et la construction d'un
terrain de football synthétique) sans pouvoir constater sur le même exercice les recettes y
afférentes (sur emprunts et subsides). D'autres investissements (de moindre importance)
ont également été engagés en 2014, sans que leur financement, résultant de la vente de
l'école de TRASENSTER, puisse être constaté, la vente n'ayant pas été concrétisée avant
le 31 décembre.

 L'équilibre du service extraordinaire est toutefois rétabli par l'inscription, lors des
modifications budgétaires, des subsides et des emprunts relatifs à ces investissements
engagés en 2014 ainsi que des fonds propres résultant de la réinscription de la vente de
l'école de TRASENSTER.

 Différents projets de travaux ou des investissements plus anciens, «sur » ou « sous »
financés  (lorsque la recette constatée diffère de la dépense totale imputée) ont également
été rééquilibrés dans le cadre de ces mêmes modifications.

 De nouveaux investissements sont inscrits dans le projet de modification budgétaire:
 Sur fonds propres :

· La prise de participation dans la scrl « Transenster24 » (20.000,00 €),
financée sur fonds propres ;

· le projet Biodibap, subsidié à 100% ;
· La mise en place d'un nouveau site internet (3.000,00 €) ;
· Le nettoyage et l'enlèvement de citernes dans le cadre des travaux de
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BOFAS (7.000,00 €) ;
· L'achat d'une remorque (4.250,00 €) ;

 Sur emprunt :
1. Le réaménagement d'un ruisseau à PÉRY (60.000,00 €) ;
2. La réparation du chantoir rue Sainry (20.000,00 €) ;
3. L'achat de mobilier pour la gare, la bibliothèque de la gare, Forêt-village

ainsi que des bancs (50.000,00 €) ;
4. L'achat d'un tracteur (125.000,0 €) ;
5. L'achat d'un car (180.000,00 €) ;
6. La réfection de la toiture du Tilt (10.000,00 €) ;
7. Le remplacement de la toiture du hall sportif (250.000,00 € dont

150.000,00 € de subsides) ;
 Un ancien tracteur et un ancien car seront déclassés et mis en vente (estimation :

16.000,00 €) ;
 Les charges d'emprunts inscrites à la présente modification budgétaire s'élèvent à

6.187,50 €. Une fois ces emprunts souscrits, ces charges atteindront 50.050,67 €.
 Il faut bien constater, en conclusion, que l'équilibre des finances communales reste

particulièrement aléatoire.
 On se rappellera l'inscription, dès le budget initial, d'un dividende de la société

intercommunale de distribution d'eau estimé à 180.000,00 € en 2015 (mais qui ne sera
pas récurrent et qui sera vraisemblablement limité à environ 25.000,00 € en 2016) ainsi
que l'inscription d'un crédit spécial de recettes arrêté à 183.000,00 €. Ce crédit préfigure
les dépenses non engagées de l'exercice 2015 et anticipe ainsi sur le résultat des comptes
de cet exercice, réduisant celui-ci du même montant.

  Les finances communales sont également tributaires d'éléments pour lesquels, tant
en recettes qu'en dépenses, la Commune ne dispose pas du pouvoir de décision.

On pense particulièrement au financement des anciennes zones d'incendie et à celui
des futures zones de secours, à l'augmentation des cotisations sociales pour le
financement des charges des pensions ou encore à l'augmentation possible de la dotation
communale au CPAS consécutive à la prise en charges des allocataires exclus du
chômage.

 Il faut également être attentif aux recettes qui proviennent des additionnels aux
précompte immobilier et à l'impôt des personnes physiques, dont la part rétrocédée aux
communes dépend du rythme d'enrôlement adopté par l'administration des contributions.

 Il est dès lors à redouter que les difficultés rencontrées lors de l'élaboration du
budget 2015 et des présentes modifications budgétaires ne deviennent insurmontables
lors de l'élaboration des prochaines modifications budgétaires et du budget 2016, si des
mesures ne sont pas prises, soit au niveau fédéral, soit au niveau régional pour limiter ou
compenser de tels transferts de charges vers les communes, qui deviennent de plus en
plus difficile voire impossible à supporter.

 Un tel contexte financier met en péril l'organisation des services que la commune
doit assurer tant en faveur des ses habitants que des entreprises et des commerçants ou
des diverses associations présentes sur son territoire.

 Les présentes modifications budgétaires s'efforcent cependant de garantir, tant aux
différents services communaux, qu'au CPAS, les moyens financiers assurant leur bon
fonctionnement. "

Considérant que, pour les motifs indiqués aux tableaux II (budgets ordinaire et
extraordinaire, annexés à la présente), certaines allocations prévues au budget 2015 doivent
être révisées ;

Attendu que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication
prescrites par l'article L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRETE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15:
Article 1er : Est adoptée la modification budgétaire numéro 1 pour l'exercice 2015

arrêtée aux montants suivants :
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Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes exercice proprement dit 8.762.124,16 € 3.228.840,18 €

Dépenses exercice proprement dit 8.671.960,20 € 3.173.976,80 €

Boni exercice proprement dit 90.163,96 € 54.863,38 €

Recettes exercices antérieurs 130.023,15 € 5.558.661,59 €

Dépenses exercices antérieurs 205.249,23 € 5.933.835,17 €

Prélèvements en recettes 0,00 € 587.159,85 €

Prélèvements en dépenses 12.128,20 € 266.849,65 €

Recettes globales 8.892.147,31 € 9.374.661,62 €

Dépenses globales 8.889.337,63 € 9.374.661,62 €

Boni global 2.809,68 € 0,00 €

Article 2 : La présente modification budgétaire sera publiée conformément à
l'article L1313-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation
pendant dix jours.

Article 3 : Le présent budget sera transmis au Service des Finances et au Directeur
financier ainsi qu'au Gouvernement régional wallon en un seul exemplaire
sur support papier et en un seul exemplaire sur support informatique.

8- ORDONNANCES DE POLICE - RATIFICATION DES DÉCISIONS PRISES
D'URGENCE PARMONSIEUR LE BOURGMESTRE

Le Conseil communal,
Vu la Nouvelle loi communale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant les Ordonnances de police suivantes prises par Monsieur le

Bourgmestre :
· n° 3080/2015 du 19 mai 2015 prenant les mesures suivantes, d'application à

partir du samedi 23 mai 2015 au lundi 25 mai 2015 de 16h00 à 8h00, vu les
soirées dansantes organisées par l'Asociation de padres de familia espanoles
de TROOZ :

· contrôle et mesures de sécurité prises à l'entrée du chapiteau ;
· horaire de vente de tickets, de délivrance de boissons et

d'évacuation des lieux à respecter ;
· n° 3158/2015 du 22 mai 2015 limitant la vitesse maximale à 30 km/h rue

Péry Hameau 8, interdisant le stationnement et l'arrêt de l'autre côté de la
chaussée du 26 mai 2015 à 7h00 jusqu'à la fin des travaux ;

Considérant qu'il y avait urgence à agir ;
Considérant qu'eu égard aux circonstances, les Ordonnances ont été envoyées à

Monsieur le Gouverneur de la Province de LIEGE ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de confirmer les Ordonnances de police n° 3080/2015 du 19 mai 2015 et n°
3158/2015 du 22 mai 2015 de Monsieur le Bourgmestre, en annexe.
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9- CONVENTION DE PARTENARIAT- ACTION "MON CLUB-MON ÉCOLE"
POUR 2015-2016

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Attendu que l'Echevinat de la Jeunesse a été sollicité, à nouveau, par Monsieur

Vincent HERMANS en vue de réaliser une convention action "Mon club-mon école" ;
Attendu qu'une convention de ce type a déjà été réalisée entre l'asbl Tennis Team

compétition TC FLÉRON et l'accueil extrascolaire de TROOZ en 2013 (Conseil du
21 octobre 2013) et en 2014 (Conseil du 22 septembre 2014) ;

Attendu que Monsieur Vincent HERMANS souhaite à nouveau réaliser le même
type de convention en dehors des heures scolaires avec comme partenaire le Tennis Club de
TROOZ ;

Attendu que la finalité est de permettre de donner des séances de tennis
gratuitement à des enfants de TROOZ  durant l'année extrascolaire 2015-2016 (80 heures) ;

Vu le projet de convention :
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Attendu que l'intervention de l'Administration communale de TROOZ se limite à :
· impression de 600 folders A5 noir et blanc à l'Administration ;
· distribution de ce folder dans les implantations scolaires de la Commune par

le Service Jeunesse ;
· renvoyer le rapport d'activité à l'Adeps à la fin des cours ;

Attendu que le Club de TROOZ et Monsieur Vincent HERMANS se chargent de
gérer les inscriptions et d'assurer le suivi et l'encadrement des cours ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

APPROUVE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15, la convention entre le club de Tennis de TROOZ et l'Accueil Temps
Libre de TROOZ afin de donner des séances de tennis gratuites aux enfants de TROOZ
durant l'année extrascolaire 2015-2016.

10- CONVENTION DE PARTENARIATAVECL'ADEPS

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le lancement de la campagne " été sport 2015 " annoncée sur le portail de

l'ADEPS le 20 avril 2015 ;
Considérant que cette campagne permet d'obtenir un subside pour l'organisation de

stages multisports ;
Considérant que le Service Jeunesse organise trois stages multisports durant les

grandes vacances (du 1er au 3 juillet 2015, du 17 au 21 août 2015 et du 24 au 28 août
2015) ;
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Considérant que ces stages rentrent dans les conditions de subvention " été sport
one " ;

Considérant que celle-ci s'élève à 400,00 € par stage ;
Considérant que la rentrée rapide du dossier augmente ses chances d'être subsidié ;
Considérant qu'une convention doit être passée entre la Commune de TROOZ et la

Communauté française sur base du modèle suivant :
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Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

APPROUVE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15, la convention entre la Communauté française et la Commune de
TROOZ afin d'organiser des stages multisports durant l'été 2015.
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11- CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CRIPEL CONCERNANT
L'ACCUEIL DES PERSONNES ÉTRANGÈRES

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014 modifiant certaines

dispositions du Code règlementaire wallon de l'Action Sociale et de la Santé relative à
l'intégration des personnes étrangères et d'origine étrangère ;

Attendu que les Centre Régionaux d'Intégration se sont vus confier par le
Gouvernement wallon la mission de coordonner un parcours d'accueil des personnes
étrangères et d'origine étrangères ainsi que d'organiser les bureaux d'accueil pour pourvoir
à cette mission ;

Vu le courrier 259686 du CRIPEL du 16 septembre 2014 nous proposant une
convention de partenariat afin de mettre en place un bureau d'accueil pour primo arrivants
dans nos locaux, ci-dessous :
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Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

APPROUVE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15, la convention entre le CRIPEL et la Commune de TROOZ concernant
la mise à disposition d'un local situé dans nos bâtiments pour recevoir les personnes
concernées.

12- ADHÉSION À LA SCRL "TRASENSTER 24" - SOUSCRIPTION DE PARTS

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement les

articles L1122-30 et L3131-1, §4, 3° et §5 ;
Vu notre délibération du 17 novembre 2014 marquant son accord sur le

compromis de vente du bien : ancienne école avec terrain, cadastrés 3ème division,
section A, n° 0241V et n° 0241N, ce de gré à gré à la Société Coopérative à Responsabilité
Limitée "TRASENSTER 24", ayant son siège rue Trasenster n° 24 à 4870 TROOZ
(0563.649.380) :
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Vu les statuts de ladite scrl reçus le 3 octobre 2014 par le Notaire Paul-Arthur
COËME de LIÈGE-GRIVEGNÉE et publiés aux annexes du Moniteur belge le 8 octobre
2014 (14309077) :
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Considérant que la vente postule le maintien, sans charge communale, d'une salle
communautaire dans le quartier de Trasenster ;

Considérant que la société coopérative a été créée pour ce faire, qu'il convient de
soutenir cette initiative ;
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Considérant que la prise de participation envisagée est de 20.000,00 €, que l'avis
de légalité préalable de Monsieur le Directeur financier n'est pas requis ;

Vu le plan financier établi par la scrl :
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Considérant que les crédits nécessaires ont été inscrits ce jour par voie de
modification budgétaire à l'article 124/816-51 (projet 20150014) ;

Considérant que la prise de participation à la scrl est conforme à l'intérêt général, à
l'intérêt régional mais aussi à l'intérêt communal ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : La Commune souscrit des parts pour un montant de 20.000,00 € auprès de la

Société Coopérative à Responsabilité Limitée "TRASENSTER 24", ayant
son siège rue Trasenster n° 24 à 4870 TROOZ (0563.649.380).

Article 2 : La dépense sera financée par le crédit inscrit ce jour à l'article 124/816-51
(projet 20150014) du service extraordinaire du budget communal pour
l'exercice 2015.

Article 3 : La présente délibération sera soumise à l'approbation des autorités de tutelle.

13- CONVENTION DE PARTENARIATENTRE LA COMMUNE DE TROOZ ET
L'ASBL "PÔLE WALLONDE LA GESTION DIFFÉRENCIÉE"

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant que la nouvelle règlementation "pesticides" découlant de la

Directive-cadre pesticide européenne, entraîne une véritable révolution dans la manière
d'entretenir les espaces publics et qu'inévitablement il faudra un certain temps d'adaptation
pour modifier les habitudes, les matériels et les formations du personnel ;

Considérant que la Région wallonne met à disposition des pouvoirs locaux des
"facilitateurs" pour les aider dans cette démarche ;

Vu le courrier 270433 de l'asbl "Pôle wallon de la gestion différenciée" (Pôle GD)
proposant une convention avec la Commune de TROOZ pour une durée de 24 mois ;

Attendu que le Pôle GD est un organisme soutenu par le S.P.W dont l'objectif est
d'appliquer à chaque espace le mode de gestion le plus adapté tenant compte de sa situation
et de son utilisation et donc, à l'échelle d'une commune, diversifier les types d'espaces
verts, de favoriser la biodiversité et de réduire l'utilisation de produits chimiques ;

Vu que l'adhésion à ladite convention donne droit à un programme
d'accompagnement avec des formations méthodologiques, des ateliers ouvriers-jardiniers et
un suivi du plan de gestion différenciée ;

Vu le projet de convention ;
Attendu qu'aucune intervention financière n'est demandée à l'Administration

communale ;

APPROUVE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15, les termes de la convention entre l'asbl "Pôle wallon de la gestion
différenciée" et la Commune de TROOZ pour une durée de 24 mois comme suit :
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14- ADHÉSION À LA CAMPAGNEPOLLEC DE LA WALLONIE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1122-30 ;
Attendu que la Province de LIÈGE souhaite poser sa candidature à la campagne

POLLEC 2, Politique Locale Energie Climat visant à favoriser l'engagement des structures
territoriales concernées à privilégier le concept « économie bas carbone » ;

Vu le courrier 270116 du Collège provincial daté du 21 mai 2015 invitant les
Villes et Communes à adhérer à la structure supra-locale proposée par la Province de
LIÈGE dans le cadre de ladite campagne ;

Vu la présentation faite le 1er juin 2015 au Château de JEHAY par Monsieur le
Député provincial DENIS ;

Attendu que la Province de LIÈGE doit rentrer sa candidature pour le 30 juin 2015
et y spécifier le nom des Villes et Communes qui s'engagent sous son égide ;

Attendu qu'en posant sa candidature en tant que structure supra-locale, la Province
de LIÈGE s'engage à mettre en place une cellule de soutien aux Villes et Communes
partenaires dans le cadre de leur adhésion à la Convention des Maires ;

Vu que le dossier de candidature de la Province de LIÈGE devra également
reprendre les copies des engagements par délibération des Conseils communaux à signer la
Convention des Maires au plus tard le 31 décembre 2016 à travers le soutien fourni par la
structure supra-locale via une convention de partenariat ;

Attendu que la commune signataire de la Convention des Maires se donne pour
objectif de diminuer ses émissions de CO2 de plus de 20 % d'ici à 2020 grâce à des mesures
dans les domaines de l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables ;

Attendu qu'en signant la convention des maires la commune s'engage à :
· soumettre un inventaire de référence des émissions, qui quantifie le niveau

de CO2 émis sur le territoire du signataire ; 
· soumettre un Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable (PAED),

approuvé par le Conseil municipal dans l'année suivant la décision officielle
de rejoindre la Convention des Maires, et soulignant les mesures et les
politiques devant être mises en œuvre pour atteindre les objectifs qui y sont
mentionnés ;

· publier régulièrement (tous les deux ans après la soumission de leur PAED)
des rapports de mise en œuvre précisant l'avancée des actions du programme
et les résultats intermédiaires ;

· promouvoir leurs activités et impliquer leurs citoyens/parties prenantes, au
moyen, notamment, de l'organisation de Journées locales de l'énergie
(Energy Days) ;

· diffuser le message de la Convention des Maires, en encourageant
notamment d'autres autorités locales à rejoindre l'initiative, et en participant
aux principaux événements de cette dernière (à savoir, la cérémonie annuelle
de la Convention des Maires et les ateliers thématiques) ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
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DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, d'adhérer à la proposition de la Province de LIÈGE visant l'introduction d'une
candidature supra-locale dans le cadre de la campagne POLLEC 2 : par cette adhésion, la
commune de TROOZ s'engage à signer la Convention des Maires et réaliser un plan
d'actions en faveur de l'énergie durable et du climat avant la fin de l'année 2016.

15- DÉCLASSEMENT DU TRACTEUR NEW HOLLAND

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Attendu que le tracteur de marque New Holland de type TS100 (châssis :

131102B/618325) du Service des Travaux est hors d'usage et que, par conséquent, il
s'indique de le désaffecter en vue de sa mise en vente ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de désaffecter le tracteur de marque New Holland de type TS100 (châssis :
131102B/618325) et CHARGE le Collège communal de la mise en vente du véhicule par
voie de procédure négociée.

16- ACHAT D'UNE REMORQUE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU
MODE DE PASSATION

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 26, § 1, 1° a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de
85.000,00 €) ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, § 4 ;

Considérant que le Service Travaux a établi la description technique suivante pour
le marché “Achat d'une remorque” :

· Remorque professionnelle porte engins pour le chargement de grues,
tondeuses, machines de chantier, etc. ;

· Freinée par deux essieux ;
· Cotés en tôle d'acier ST52 profilé ;
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· Dimensions de la remorque: 375 cm X 185 cm ;
· Essieux: 2X1350 kg ;
· M.M.A.: 1600/2000/2700 kg ;
· Roues avec pneus en 8 plys renforcés ;
· Grosse roue Jockey rabattable ;
· Une seule rampe de chargement avec verin ;
· Garde-boue en acier galvanisé avec bavettes ;
· Plancher de la remorque en galvanisé et strié ;
· Roue de secours .
· Eclairage obligatoire et réglementaire ;
· Feux protégés par une tôle de 3 mm d'épaisseur ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 3.512,40 € hors TVA ou
4.250,00 €, 21% TVAcomprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans
publicité ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget
extraordinaire de l'exercice 2015, article 421/74398.2015 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation

du marché.
Article 2 : D'approuver la description technique et le montant estimé du marché “Achat

d'une remorque”, établis par le Service Travaux. Le montant estimé s'élève à
3.512,40 € hors TVAou 4.250,00 €, 21% TVAcomprise.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2015, article 421/74398.2015.

17- ACHAT D'UN TRACTEUR - APPROBATION DES CONDITIONS ET MODE
DE PASSATION

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 24 ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, § 2 ;
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Considérant le cahier des charges relatif au marché “Achat d'un tracteur” établi par
le Service Travaux ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 103.305,79 € hors TVA
ou 125.000,00 €, 21% TVAcomprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par adjudication ouverte ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit, dans la modification

budgétaire n° 1 du budget extraordinaire de l'exercice 2015, article 421/74398.20150015 ;
Considérant que l'avis de légalité de Monsieur le Directeur financier n'a pu être

sollicité avant la séance, qu'il le sera postérieurement et conditionnera la suite du marché ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : De choisir l'adjudication ouverte comme mode de passation du marché.
Article 2 : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Achat

d'un tracteur”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont fixées
comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 103.305,79 € hors TVA ou
125.000,00 €, 21% TVAcomprise.

Article 3 : De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au niveau
national.

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2015, article 421/74398.20150015.

Article 5 : De conditionner la poursuite de la procédure à l'avis de légalité favorable de
Monsieur le Directeur financier.
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18- ACHAT DE MOBILIER - APPROBATION DES CONDITIONS ET MODE DE
PASSATION

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 26, §1, 1°, a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de
85.000,00 €) ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, §2 ;

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Achat de mobilier” établi par
le Service des Bâtiments ;

Considérant que ce marché est divisé en lots :
* Lot 1 (Tringles), estimé à 2.751,20 € hors TVA ou 3.328,95 €, 21% TVA

comprise ;
* Lot 2 (Meubles étagères - généralités), estimé à 16.455,00 € hors TVA ou

19.910,55 €, 21% TVAcomprise ;
* Lot 3 (Meuble divers de bibliothèque), estimé à 2.060,00 € hors TVA ou

2.492,60 €, 21% TVAcomprise ;
* Lot 4 (Mobilier pour enfants), estimé à 550,00 € hors TVA ou 665,50 €,

21% TVAcomprise ;
* Lot 5 (Signalétiques extérieure et intérieure), estimé à 4.645,00 € hors TVA

ou 5.620,45 €, 21% TVAcomprise ;
* Lot 6 (Mobilier d'agrément), estimé à 4.400,00 € hors TVA ou 5.324,00 €,

21% TVAcomprise ;
Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 30.861,20 € hors

TVAou 37.342,05 €, 21% TVAcomprise ;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans

publicité ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget

extraordinaire de l'exercice 2015, article 124/74198.20150024 et sera financé par emprunt ;
Considérant que l'avis de Monsieur le Directeur financier n'a pu être sollicité dans

les délai ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Achat de

mobilier”, établis par le Service des Bâtiments. Les conditions sont fixées
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comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution
des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 30.861,20 € hors TVA ou
37.342,05 €, 21% TVAcomprise.

Article 2 : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation
du marché.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2015, article 124/74198.20150024.
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19- REMPLACEMENT D'UN TRONÇON DE CANALISATIONRUE SAINRY

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 26, § 1, 1°, a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de
85.000,00 €) ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, §3 ;

Considérant le cahier des charges relatif au marché “Remplacement d'un tronçon
de canalisation Rue Sainry” établi par le Service Travaux ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 16.526,00 € hors TVA
ou 19.996,46 €, 21% TVAcomprise ;
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Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans
publicité ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget
extraordinaire de l'exercice 2015, article 421/73560.20150017 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation

du marché.
Article 2 : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché

“Remplacement d'un tronçon de canalisation Rue Sainry”, établis par le
Service Travaux. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des
charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le
montant estimé s'élève à 16.526,00 € hors TVA ou 19.996,46 €, 21% TVA
comprise.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2015, article 421/73560.20150017.
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20- RECANALISATION DU RUISSEAU DE PERY - APPROBATION DES
CONDITIONS ET MODE DE PASSATION

Le Conseil communal,
Considérant que l'instruction de ce dossier n'est pas terminée ;

DECIDE de retirer le présent point de l'ordre du jour.
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21- NETTOYAGEET ENLÈVEMENT DE CITERNES - TRAVAUXPRÉLABLES
AUX TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT DE LA STATION BOFAS -
APPROBATIONDES CONDITIONS ET MODE DE PASSATION

Le Conseil communal,
Considérant l'étude de caractérisation, réalisée par l'asbl BOFAS, Fonds

d'Assainissement des Sols des Stations-services en date du 4 novembre 2014 (courrier
261901) ;

Vu le courriel 271559 de BOFAS du 24 juin 2015 contenant le plan
d'assainissement de notre site ;

Considérant la prise en charge par l'asbl BOFAS des travaux d'assainissement de
l'ancienne station service située Rue de Verviers (Service Travaux) ;

Considérant que des travaux préalables et préparatoires aux travaux
d'assainissement doivent être réalisés (nettoyage et évacuation des citernes à mazout) ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications
ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, spécialement
l'article 26 ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, §4 ;

Considérant l'offre reçue de l'asbl BOFAS dont le montant s'élève à 4.460,00 €
hors TVA ou 5.396,60 €, 21% TVA comprise pour le nettoyage et 662,00 € hors TVA ou
801,02 €, 21% TVAcomprise pour l'enlèvement des citernes ;

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget
extraordinaire de l'exercice 2015, article 421/72460.20150022 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : De choisir la procédure négociée sans publicité comme mode de passation

du marché.
Article 2 : D'approuver le projet de nettoyage et d'enlèvement des citernes à mazout. Le

montant estimé s'élève à 4.460,00 € hors TVA ou 5.396,60 €, 21% TVA
comprise pour le nettoyage et 662,00 € hors TVA ou 801,02 €, 21% TVA
comprise pour l'enlèvement des citernes.

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de
l'exercice 2015, article 421/72460.20150022.
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22- ADHÉSION À L'ASBL ALPHA CARRE

Monsieur Fabien BELTRAN, Bourgmestre-Président, intéressé à la décision, s'est
retiré pendant la discussion et le vote ;

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures et, notamment, l'article L3131-1, §4, 3° ;
Considérant qu'aucun de ses membres ne tombe sous l'application de

l'article L1122-19 de ce même Code, Monsieur Fabien BELTRAN s'étant retiré au vu de
son intérêt personnel ;

Vu les statuts de l'ASBL "ALPHA CARRE" ;
Vu l'objet social de cette ASBL, à savoir, notamment :
· Développer les outils d'analyse et de gestion des risques pesant sur les

recettes et les dépenses communales et visant à contrôler et diminuer ces
risques ;

· Développer les outils de communication pertinents et efficaces afin de
mettre en place un réel réseau de savoir-faire et de connaissances ;

· Développer les outils opérationnels modernes susceptibles d'aider les
Communes à atteindre l'objectif d'équilibre budgétaire ;

· Inciter les entreprises fournisseurs de biens, produits et services à prendre en
compte les spécificités du secteur public local ;

· Etc. ;
Considérant que plusieurs Communes se sont déclarées intéressées par la création

de cette ASBL ;
Vu l'intérêt évident pour les Communes à adhérer à cette ASBL ;
Considérant qu'un crédit budgétaire de 8.221,00 € a été inscrit au budget 2015

(article 10402/33201 du budget ordinaire), aux fins de permettre le paiement de la
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cotisation 2015 à l'ASBL "ALPHA CARRE" ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 14 :
Article 1er : D'adhérer à l'ASBL "ALPHA CARRE" comme membre effectif, à raison

d'une cotisation d'un montant 0,75 € par habitant à souscrire et à libérer pour
2015. Pour les années suivantes, la cotisation est fixée à 0,10 € par habitant.

Article 2 : La présente délibération sera transmise aux Autorités de tutelle en vertu du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Article 3 : Copie de la présente décision sera transmise à l'ASBL "ALPHA CARRE" et
au Directeur financier pour suite utile.

23- CONVENTION CONCERNANT L'ACCUEIL DE STAGIAIRES DURANT
L'ANNÉE ACADÉMIQUE 2015/2016 - FEMMES PRÉVOYANTES
SOCIALISTES

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le courrier 269583 reçu en date du 11 mai 2015 de l'école des Femmes

Prévoyantes Socialistes de LIEGE relatif à l'accueil de stagiaires au sein des écoles
communales, dans le cadre de leur formation qualifiante pour la section « soins infirmiers »
de l'enseignement professionnel secondaire complémentaire ;

Vu la proposition de convention y annexée, concernant les implantations
maternelles communales des deux groupes scolaires et cet institut de Promotion Sociale,
pour l'année académique 2015-2016 :
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Considérant que les deux directeurs d'école ne voient aucune objection à la
reconduction de cette convention ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
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DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de signer une convention avec l'école des Femmes Prévoyantes Socialistes de
LIEGE, pour accueillir des stagiaires, dans le cadre de leur formation qualifiante dans la
section « soins infirmiers » de l'enseignement professionnel secondaire complémentaire,
pour l'année académique 2015-2016.

24- AVENANT À LA CONVENTION-CADRE 2014-2020 ENTRE
L'ADMINISTRATION COMMUNALE DE TROOZ ET LE SERVICE DE
PROMOTION DE LA SANTÉ À L'ECOLE DE LA PROVINCE DE LIÈGE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre décision du 1er septembre 2014 approuvant la convention-cadre conclue

entre le Service de Promotion de la Santé à l'Ecole de la Province de LIÈGE et notre
Commune, pour une durée de 6 années et prenant cours le 1er septembre 2014 ;

Vu le courrier 269480 du 7 mai 2015 concernant l'avenant à la convention-cadre
2014-2020, prenant cours le 1er avril 2015, modifiant l'adresse de l'Antenne PSE de
FLERON, sise à présent rue Cahorday, 1 à 4671 SAIVE :

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 de marquer son accord sur l'avenant à la convention-cadre conclue avec Service
de Promotion de la Santé à l'Ecole de la Province de LIÈGE modifiant l'adresse de
l'Antenne PSE de FLERON, sise à présent rue Cahorday, 1 à 4671 SAIVE.
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25- CRÉATION D'UN NOUVEAU SITE INTERNET - APPROBATION DES
CONDITIONS ET MODE DE PASSATION

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal, et
les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 26, § 1, 1°a (le montant du marché HTVA ne dépassant pas le seuil de
85.000,00 €) ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, § 4 ;

Considérant qu'il s'indique d'acquérir un nouveau site internet permettant une
meilleure communication des diverses informations communales ;

Considérant notre délibération du 26 février 2012 décidant de prendre part à
l'Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle, en abrégé
IMIO scrl et d'en devenir membre ;

Considérant que la scrl IMIO propose ce service pour un montant estimé de
2.970,53 € TVAC comprenant la mise en place du site, la maintenance et hébergement et
l'intégration d'une charte graphique ;

Considérant que cette proposition s'inscrit dans le cadre d'une relation « in
house » ;

Qu'en effet, la scrl IMIO est constituée uniquement de pouvoirs locaux qui
exercent sur ce groupement un contrôle analogue à celui qu'ils exerceraient sur leurs
propres services et que l'essentiel de ses activités sont réalisées pour le compte de ses
membres ;

Vu la circulaire du Gouvernement wallon du 13 juillet 2006 portant sur les
relations contractuelles entre deux pouvoirs adjudicateurs et en particulier son article 5,
duquel il ressort que le droit dérivé des marchés publics ne s'applique pas à la relation dite
« in house » ;

Vu les statuts de l'intercommunale IMIO ;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit à

l'article 104/74751.20150023 ;
Sur la proposition du Collège et après en avoir délibéré ;

DECIDE :
Article 1er : D'approuver les conditions et mode de passation du marché s'inscrivant dans

les conditions "in house" de création d'un nouveau site internet.
Article 2 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit à l'article 104/74751.20150023.
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26- TAXEDE SÉJOUR - EXERCICES 2015-2018 - MODIFICATION

Le Conseil communal,
Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170, §4 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment

l'article L1122-30 ;
Vu le Décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la Loi du 24 juin 2000

(M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale,
notamment l'article 9.1. de la Charte ;

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement
et de recouvrement des taxes communales ;

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice
de sa mission de service public ;

Considérant que le rendement estimé de la taxe est de 7.000,00 € ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRÊTE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 :
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2015 à 2018, une taxe communale de séjour.

Est visé le séjour des personnes non inscrites, pour le logement où elles
séjournent, au registre de population ou au registre des étrangers.

Article 2 : La taxe est due par la personne qui donne le ou les logement(s) en location.
Article 3 : La taxe est fixée comme suit, par logement : 1,00 euro par personne et par

nuit ou fraction de nuit.
Article 4 : La taxe sera réduite de moitié pour :

· les organismes poursuivant un but de philanthropie ou d'intérêt
social, notamment les pensionnats et les établissements
d'instruction ;

· les auberges de jeunesse et autres établissements d'hébergement
similaires.

Elle n'est pas applicable aux homes et maisons de repos.
Article 5 : La taxe est perçue par voie de rôle.
Article 6 : L'Administration communale adresse au contribuable une formule de

déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée,
avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. A défaut d'avoir reçu cette
déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'Administration
communale tous les éléments nécessaires à la taxation.
Conformément à l'article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation la non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration
incorrecte, incomplète ou imprécise entraine l'enrôlement d'office de la taxe.
Dans ce cas, le montant de la majoration sera de 50%. En cas de récidive, le
montant de la majoration sera porté à 200%.

Article 7 : Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux
sont celles des articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale
et de la décentralisation et de l'Arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la
procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en matière
de réclamation contre une imposition provinciale ou communale.

Article 8 : La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon.
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27- COMPAGNIE INTERCOMMUNALE LIÉGEOISE DES EAUX - 18 JUIN 2015
- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux ;
Considérant les statuts de la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux ;
Vu la convocation 269681 à l'Assemblée générale ordinaire des Associés de la

Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux du jeudi 18 juin 2015, à 17h00, quai des
Ardennes n° 127 à ANGLEUR, adressée par la société par courrier du 13 mai 2015 ;

Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :
· Rapport de gestion et rapport du Contrôleur aux comptes - Prise d'acte ;
· Exercice 2014 - Approbation des bilans et comptes de résultats ;
· Solde de l'exercice 2014 - Proposition de répartition - Approbation ;
· Décharge de leur gestion pour l'exercice 2014 à Mesdames et Messieurs les

Membres du Conseil d'Administration ;
· Décharge au Contrôleur aux comptes pour l'exercice 2014 ;
· Tarifs-Ratification ;
· Lecture du procès-verbal - Approbation ;

Considérant les documents y afférents et joints à la convocation ;
Considérant le courriel 269801 complémentaire de la Compagnie Intercommunale

Liégeoise des Eaux reçu à l'Administration le 18 mai 2015 et contenant le rapport annuel
2014 ;

Attendu l'affichage de la convocation et de l'ordre du jour aux valves communales
à partir du 8 juin 2015 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire des
Associés de la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux du jeudi 18 juin 2015, à
17h00, quai des Ardennes n° 127 à ANGLEUR et de marquer son accord sur l'ensemble
des propositions contenues dans la convocation du 13 mai 2015 (réf. : AG15/mc/ago1).

28- ETHIAS - 19 JUIN 2015 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant notre représentant aux

assemblées générales d'ETHIAS ;
Vu les statuts de la société ETHIAS ;
Vu la convocation 270030 à la deuxième Assemblée générale extraordinaire

d'ETHIAS du vendredi 19 juin 2015 à 9h30 à Tour & Taxis, Avenue du Port, 86c à
BRUXELLES adressée par le Conseil d'administration de la société par courrier du 19 mai
2015 ;
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Vu l'ordre du jour de la deuxième Assemblée générale extraordinaire, à savoir :
· Composition du bureau ;
· Modifications statutaires : à l'article 12, remplacement du point 1. par la

disposition suivante: "L'Association est régie par un conseil de seize
membres au maximum". ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de la deuxième Assemblée générale
extraordinaire d'ETHIAS du jeudi 19 juin 2015, à 9h30 à Tour & Taxis, Avenue du Port,
86c à BRUXELLES et de marquer son accord sur l'ensemble des propositions contenues
dans la convocation du 19 mai 2015 (réf. : 270030).

29- SPI - 22 JUIN 2015 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de la SPI SCRL, telle que modifiée le 1er septembre 2014 ;
Considérant les statuts de la SPI SCRL ;
Vu la convocation 270100 à l'Assemblée générale ordinaire de la SPI SCRL du

lundi 22 juin 2015 à 16h30, à la Salle des Gardes du Palais du Gouvernement Provincial à
LIEGE, place Notger n° 2, adressée par le Conseil d'administration de la SPI SCRL par
courrier du 19 mai 2015 ;

Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :
· Approbation (Annexe 1) :

· des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 y compris la liste
des adjudicataires ;

· du rapport de gestion du Conseil d'Administration et de ses annexes ;
· du rapport du Commissaire Réviseur ;

· Décharge aux Administrateurs ;
· Décharge au Commissaire Réviseur ;
· Désignation du nouveau Commissaire Réviseur (Annexe 2) ;
· Démissions et nominations d'Administrateurs (le cas échéant) ;

Considérant les documents y afférents et joints à la convocation ;
Considérant que la convocation et l'ordre du jour ont été affichés aux valves

communales ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire de la SPI
SCRL qui s'est déroulée ce lundi 22 juin 2015 à 16h30, à la Salle des Gardes du Palais du
Gouvernement Provincial à LIEGE, place Notger n° 2.
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30- HOLDING COMMUNAL SA EN LIQUIDATION - 24 JUIN 2015 -
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre délibération du 17 juin 2013 désignant notre déléguée aux Assemblées

générales du Holding Communal sa ;
Vu les statuts du Holding Communal sa ;
Vu la convocation 270309 du 18 mai 2015 à l'Assemblée générale des actionnaires

du Holding Communal sa – en liquidation, du mercredi 24 juin 2015 à 14h00 dans le
Diamant Brussels Conference & Business Centre, Boulevard A. Reyers n° 80 à 1030
BRUXELLES ;

Vu l'ordre du jour de cette Assemblée générale des actionnaires, à savoir :
· Examen des travaux des liquidateurs pour la période du 01.01.2014 au

31.12.2014 ;
· Examen des comptes annuels pour la période du 01.01.2014 au 31.12.2014

par les liquidateurs ;
· Examen du rapport annuel des liquidateurs pour la période du 01.01.2014 au

31.12.2014, y compris la description de l'état d'avancement de la liquidation
et les raisons pour lesquelles cette dernière n'a pas encore pu être clôturée ;

· Examen du rapport du commissaire sur les comptes annuels pour la période
du 01.01.2014 au 31.12.2014 ;

· Questions ;
Vu les documents y afférents et joints à la convocation ;
Attendu l'affichage de la convocation et de l'ordre du jour aux valves communales

à partir du 16 mai 2014 ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale du HOLDING
COMMUNAL sa – en liquidation qui se tiendra le mercredi 24 juin 2015 à 14h00 dans le
Diamant Brussels Conference & Business Centre, Boulevard A. Reyers, n° 80 à 1030
BRUXELLES et d'approuver tels qu'ils lui sont soumis les points repris à l'ordre du jour,
contenus dans la convocation du 18 mai 2015 (réf. : 270309).

31- INTRADEL - 25 JUIN 2015 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1523-12 ;
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de l'Intercommunale de Traitement des Déchets Liégeois
(INTRADEL), telle que modifiée le 25 février 2013 et le 4 novembre 2013 ;

Vu la participation de la Commune au capital de la scrl INTRADEL, Association
Intercommunale de Traitement des Déchets Liégeois ;

Vu les statuts de l'Intercommunale INTRADEL ;
Vu la convocation 270104 à l'Assemblée générale ordinaire d'INTRADEL du

jeudi 25 juin 2015 à 17h00, Pré Wigi n° 20 à HERSTAL, adressée par le Conseil
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d'administration de l'Intercommunale par courrier recommandé du 15 mai 2015 ;
Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :

· Désignation d'un secrétaire et de deux scrutateurs ;
· Rapport de gestion 2014 ;
· Comptes annuels 2014 - Présentation ;
· Comptes annuels 2014 - Rapport du Commissaire ;
· Rapport spécifique sur les prises de participation 2014 ;
· Comptes annuels 2014 - Approbation ;
· Comptes annuels 2014 - Affectation du résultat ;
· Rapport de gestion consolidé 2014 ;
· Comptes consolidés 2014 - Présentation ;
· Comptes consolidés 2014 - Rapport du Commissaire ;
· Administrateurs - Contrôle du respect de l'obligation de formation ;
· Administrateurs - Décharge relative à l'exercice 2014 ;
· Administrateurs - Nominations / démissions ;
· Commissaire - Décharge relative à l'exercice 2014 ;

Vu les documents y afférents et téléchargeables sur le site www.intradel.be,
(espace « Communes », rubriques "Documents à disposition" - "Gestion et informations
soumises à l'approbation de l'Assemblée générale du 25 juin 2015" - "Rapport annuel
2014") ;

Vu l'affichage de la convocation et de l'ordre du jour aux valves communales à
partir du 8 juin 2015 ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale de Traitement des Déchets Liégeois (INTRADEL) qui se tiendra le jeudi
25 juin 2015 à 17h00 au Siège social, Pré Wigi n° 20 à HERSTAL et d'approuver tels qu'ils
lui sont soumis les points repris à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire
d'INTRADEL, contenus dans la convocation du 15 mai 2015
(réf. : INT/Instances/AGO2015.06/Convoc/ChC/sd).

32- NEOMANSIO - 25 JUIN 2015 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de NEOMANSIO SCRL ;
Considérant les statuts de NEOMANSIO SCRL ;
Vu la convocation 270074 à l'Assemblée générale ordinaire de NEOMANSIO

SCRL du jeudi 25 juin 2015, à 18h00, rue des Coquelicots n° 1 à LIEGE, adressée par le
Président du Conseil d'administration par courrier du 20 mai 2015, parvenue le 22 du
même mois ;

Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :
· Examen et approbation :

· Du rapport d'activités 2014 du Conseil d'administration ;
· Du rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes ;
· Du bilan ;
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· Du compte de résultats et des annexes au 31 décembre 2014 ;
· Décharge à donner aux Administrateurs ;
· Décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs aux comptes ;
· Installation d'un Administrateur, en application de l'Article L1523 -

15 §3 al. 6 du C.D.L.D. ;
· Lecture et approbation du procès-verbal ;

Considérant les documents y afférents et joints à la convocation ;
Attendu l'affichage de la convocation et des ordres du jour aux valves communales

à partir du 8 juin 2015 ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0  voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire de
NEOMANSIO SCRL du jeudi 25 juin 2015, à 18h00, rue des Coquelicots n° 1 à LIEGE, et
de marquer son accord sur l'ensemble des propositions contenues dans la convocation du
20 mai 2015 (réf. : AGO 2015).

33- PUBLIFIN SCIRL - 29 JUIN 2015 - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

Le Conseil communal,
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de PUBLIFIN SCiRL ;
Vu les statuts de PUBLIFIN SCiRL ;
Vu la convocation aux Assemblées générales ordinaire et extraordinaire de

PUBLIFIN SCiRL du lundi 29 juin 2015 à 18h30 adressée par le Conseil d'administration
de la société par envoi recommandé 270428 du 28 mai 2015 ;

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale extraordinaire, à savoir :
1.Modifications statutaires :

Modification (refonte) des statuts de l'Intercommunale PUBLIFIN afin,
principalement,
· de les mettre en cohérence avec les opérations de restructuration du

groupe entreprises depuis 2014 et
· de les mettre en conformité avec les dispositions du Code wallon de la

démocratie locale et de la décentralisation en exécution de
l'article 2, §2 et §3 de l'accord de coopération du 13 février 2014 entre
la Région flamande et la Région wallonne et la Région de
Bruxelles-Capitale relatif aux intercommunales interrégionales ;

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :
· Elections statutaires : nominations définitives d'Administrateurs

représentant les Communes associées ;
· Approbation des rapports de gestion du Conseil d'Administration sur

les comptes annuels et comptes consolidés ;
· Rapport du Commissaire - Réviseur ;
· Rapport du Collège des Réviseurs ;
· Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ;
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· Approbation des comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre
2014 ;

· Répartition statutaire ;
· Décharge à donner aux Administrateurs et aux membres du Collège

des Commissaires ;
· Installation d'un Collège des Contrôleurs aux comptes et prise d'acte de

la modification du représentant de la PwC, Commissaire - Réviseur ;
Vu les documents y afférents et joints à la convocation ;
Attendu l'affichage de la convocation et de l'ordre du jour aux valves communales

à partir du 8 juin 2015  ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15 de prendre acte de l'ordre du jour des Assemblées générales ordinaire et
extraordinaire de PUBLIFIN SCiRL qui se tiendront le lundi 29 juin 2015 à 18h30 à
LIEGE, rue Louvrex n° 95, et de marquer son accord sur l'ensemble des propositions
contenues dans la convocation du 28 mai 2015 (réf. : DGS/1505/AG).

39- FOYER DE LA RÉGION DE FLERON - REMPLACEMENT D'UNE
REPRÉSENTANTEAUX ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

PS PS MR MR ECOVA
Riccardo
LAINERI

Ana
GONZALEZ SANZ

Christophe
MARCK

Fatine
SABRI

Etienne
VENDY

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu les statuts du Foyer de la Région de FLÉRON (n° d'entreprise 403.886.026) ;
Vu notre décision du 17 décembre 2012 arrêtant la liste des délégués de la

Commune au Foyer de la Région de FLÉRON ;
Vu notre décision du 25 février 2013 désignant Madame Ana GONZALEZ SANZ

en remplacement de Madame Ivana GIOVANNINIau sein de la délégation de la Commune
au Foyer de la Région de FLÉRON ;

Vu que Madame Caroline TRICOT a démissionné de son mandat de Conseillère
communale ;

Considérant par conséquent qu'il y a lieu de remplacer, au sein de ladite
délégation, Madame la Conseillère communale Caroline TRICOT, démissionnaire, par un
autre membre du groupe MR ;

Sur la proposition du groupe MR ;

DESIGNE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, Madame Fatine SABRI, en remplacement de Madame Caroline TRICOT au
sein de la délégation de la Commune au Foyer de la Région de FLÉRON, soit :
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40- FOYER DE FLERON - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 25 JUIN
2015

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu notre délibération du 17 décembre 2012 désignant nos délégués aux

Assemblées générales de la Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux ;
Considérant les statuts du Foyer de la Région de FLÉRON ;
Vu la convocation 270854 à l'Assemblée générale ordinaire et ordinaire du Foyer

de la Région de FLÉRON du jeudi 25 juin 2014 à 18h00, rue François Lapierre n°18 à
FLÉRON, adressée par la société par courrier du 8 juin 2015 ;

Considérant l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire, à savoir :
· Composition du bureau ;
· Désignation de 2 Scrutateurs ;
· Vérification des pouvoirs ;
· Constatation de la validité de l'Assemblée ;
· Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 26 juin

2014 ;
· Ratification de la décision de l'Administrateur de la Commune de

SOUMAGNE ;
· Rapport du Conseil d'administration et du Commissaire-Réviseur sur les

comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014 ;
· Approbation des comptes arrêtés au 31 décembre 2014 ;
· Affectation du résultat ;
· Décharge à donner aux Administrateurs et Commissaire-Réviseur ;
· Fixation du montant brut du jeton de présence des Administrateurs siégeant

au Bureau Exécutif ;
· Fixation du montant brut du jeton de présence des Administrateurs siégeant

au Conseil d'Administration ;
· Fixation du montant brut du jeton de présence des membres du Comité

d'attribution ;
Considérant les documents y afférents et joints à la convocation via clé USB ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 15, de prendre acte de l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du Foyer
de la Région de FLÉRON du jeudi 25 juin 2015 à 18h00, rue François Lapierre n° 18 à
FLÉRON et de marquer son accord sur l'ensemble des propositions contenues dans la
convocation du 8 mai 2015 (réf. : C/Dir./150625/Conv.AG_ordinaire_Coop).
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34- ADMISSION À LA PENSION DE RETRAITE - 1ER JUILLET 2015 -
MADAME MARIE-JOSÉ MANFREDI

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la règlementation en matière de pension du personnel communal ;
Vu le Statut du Personnel administratif, adopté par le Conseil communal le

27 février 1996, tel que modifié ;

Vu la délibération du 17 juin 1982 du Conseil communal de TROOZ, nommant
Madame Marie-José MANFREDI née à LIÈGE le 30 avril 1953, au grade de
commis-technique, à temps plein , à titre définitif à dater du 1er septembre 1982 ;

Vu la délibération du 24 mai 1996 du Conseil communal de TROOZ, nommant les
agents statutaires dans les nouvelles appellations des grades consécutives à la R.G.B. ;

Vu le courrier 269648 du Service des Pensions du Secteur Public du 8 mai 2015
présentant la demande de pension de retraite introduite par Madame Maria Giuseppa
MANFREDI à partir du 1er juillet 2015 ;

Considérant que Madame Maria Giuseppa MANFREDI répond aux conditions
d'admission à la pension, qu'il y a lieu de faire droit à sa demande ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
Au scrutin secret, par 15 votes pour, 0 vote contre et 0 vote blanc ou nul, le

nombre de votants étant de 15 ;

DECIDE d'accepter, à la date du 30 juin 2015, la démission de Madame Maria
Giuseppa MANFREDI, née à LIÈGE le 30 avril 1953, domicilié à TROOZ, rue Trimottet
16, de ses fonctions d'employée d'administration et d'émettre un avis favorable sur sa
demande de pension de retraite à dater du 1er juillet 2015.

35- DEMANDE DE CONGÉ EXCEPTIONNEL POUR CAS DE FORCE
MAJEURE INTRODUITE PAR MADAME VIRGINIE RENARD - PÉRIODE
DU 9 AU 11 MARS 2015 - RATIFICATION DE LA DÉCISION PRISE
D'URGENCE PARLE COLLÈGE COMMUNAL LE 13 AVRIL2015

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la décision prise d'urgence le 13 avril 2015 par le Collège communal,

accordant un congé exceptionnel pour cas de force majeure à Madame Virginie RENARD,
institutrice primaire à titre définitif, du 9 au 11 mars 2015, l'intéressée bénéficiant de la
sorte d'un congé à raison de 24 périodes hebdomadaires, durant la période précitée ;

Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article L1122-19 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Au scrutin secret et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15 ;

HUIS CLOS
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RATIFIE la délibération du Collège communal du 13 avril 2015 accordant un
congé exceptionnel pour cas de force majeure à Madame Virginie RENARD, institutrice
primaire à titre définitif, du 9 au 11 mars 2015, l'intéressée bénéficiant de la sorte d'un
congé à raison de 24 périodes hebdomadaires, durant la période précitée.

36- REMPLACEMENT DE MADAME VALÉRIE BERTON - PÉRIODE DU 16
MARS 2015 AU 26 JUIN 2015- MADAME JENNIFER THEUNISSEN -
RATIFICATIONDE LA DÉCISION PRISE D'URGENCE PAR LE COLLÈGE
COMMUNAL LE 23 MARS 2015

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Décret de la Communauté française de Belgique du 6 juin 1994 fixant le

Statut des membres du Personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné,
spécialement son article 27bis ;

Vu la délibération du Collège communal du 23 mars 2015 désignant Madame
Jennifer THEUNISSEN, en qualité d'institutrice primaire, à titre temporaire, à horaire
complet, du 16 mars 2015 au 26 juin 2015, en remplacement de la titulaire de Madame
ValérieBERTON, en congé de maternité ;

Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article L1122-19 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Au scrutin secret et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15 ;

RATIFIE la délibération du Collège communal du 23 mars 2015 désignant
Madame Jennifer THEUNISSEN, en qualité d'institutrice primaire, à titre temporaire, à
horaire complet, du 16 mars au 26 juin 2015, en remplacement de la titulaire de Madame
ValérieBERTON, en congé de maternité.

37- DEMANDE DE CONGÉ EXCEPTIONNEL POUR CAS DE FORCE
MAJEURE INTRODUITE PAR MONSIEUR THIERRY JAMAGNE - 17
MARS 2015 - RATIFICATIONDE LA DÉCISION PRISE D'URGENCE PAR
LE COLLÈGE COMMUNAL LE 23 MARS 2015

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la décision prise d'urgence le 23 mars 2015 par le Collège communal,

accordant un congé exceptionnel pour cas de force majeure à Monsieur Thierry
JAMAGNE, instituteur primaire à titre définitif, le 17 mars 2015, l'intéressé bénéficiant de
la sorte d'un congé à raison de 24 périodes hebdomadaires, durant la période précitée ;

Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article L1122-19 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Au scrutin secret et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15 ;
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RATIFIE la délibération du Collège communal du 23  mars 2015 accordant un
congé exceptionnel pour cas de force majeure à Monsieur Thierry JAMAGNE, instituteur
primaire à titre définitif, le 17 mars 2015, l'intéressé bénéficiant de la sorte d'un congé à
raison de 24 périodes hebdomadaires, durant la période précitée.

38- REMPLACEMENT DE MADAME ANNE PULJIC - PÉRIODE DU 24 MARS
AU 3 AVRIL 2015 - MADAME JOANNA DETHIER - RATIFICATIONDE LA
DÉCISION PRISE D'URGENCE PAR LE COLLÈGE COMMUNAL DU 30
MARS 2015

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Décret de la Communauté française de BELGIQUE du 6 juin 1994 fixant le

Statut des membres du Personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné,
spécialement son article 27bis ;

Vu la délibération du Collège communal du 30 mars 2015 désignant Madame
Joanna DETHIER, en qualité d'institutrice primaire, à titre temporaire, à horaire complet,
du 24 mars au 3 avril 2015, en remplacement de la titulaire, Madame Anne PULJIC, en
congé de maladie ;

Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article L1122-19 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Au scrutin secret et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0  abstention, le nombre de
votants étant de 15 ;

RATIFIE la délibération du Collège communal du 30 mars 2015 désignant
Madame Joanna DETHIER, en qualité d'institutrice primaire, à titre temporaire, à horaire
complet, du 24 mars au 3 avril 2015, en remplacement de la titulaire, Madame Anne
PULJIC, en congé de maladie.

41- MISE EN DISPONIBILITÉ POUR MALADIE D'UN MEMBRE DU
PERSONNEL ENSEIGNANT PRIMAIRE

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la Loi du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de l'enseignement, de

l'article 31 ;
Vu l'article 11 de l'Arrêté royal du 15 janvier 1974 pris en application de

l'article 160 de l'Arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le Statut des membres du Personnel
directeur et enseignant de l'Etat, tel que modifié à ce jour ;

Vu le Décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du Personnel subsidiés de
l'enseignement officiel subventionné, tel que modifié à ce jour ;

Vu le Décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour
maladie et infirmité de certains membres du personnel de l'enseignement ;
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Vu la note du bureau des subventions-traitements du 23 avril 2015 précisant que
Monsieur Marc PEZZA a atteint le 20 mars 2015 la durée maximale des jours ouvrables
des congés pour cause de maladie auxquels il peut prétendre ;

Au scrutin secret et par 15 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 15 ;

DECIDE :
Article 1er : Monsieur Marc PEZZA (matricule : 15708220283) instituteur primaire, né le

22 août 1957, se trouve de plein droit en disponibilité pour maladie le 24 mars
2015 et à partir du 27 mars 2015.

Article 2 : Cette décision sera communiquée au Bureau des traitements et à la Direction
générale de l'enseignement dont relève de membre du personnel.

Par le Conseil,
Le Directeur général, Le Bourgmestre,

sceau

Bernard FOURNY Fabien BELTRAN

Monsieur le Président clôt la séance à 21h50.


